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Question :  Les exigences essentielles de l'Annexe 1 s'appliquent-elles à tous les éléments constitutifs d'un 
équipement sous pression ? 

  
Réponse :  Comme indiqué à l'article 1, § 2.1.1, les exigences essentielles de l'annexe 1 s'appliquent à 

l'enveloppe sous pression ainsi qu'aux éléments attachés à cette enveloppe tels que les brides, 
piquages, raccords, supports, pattes de levage, etc. 
Dans le cadre de l'analyse de risque demandée à l'annexe 1, le fabricant doit par ailleurs identifier 
les autres constituants de son équipement sous pression non attachés à l'enveloppe 
- conçus pour participer à la résistance à la pression, ou; 
- susceptibles d'engendrer un risque par rapport à la tenue à la pression. 
 
Dans ces deux cas, le fabricant doit déterminer les exigences essentielles appropriées. 
 
 

 

 


